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 Livret décrivant les nouvelles modalités d’accès direct en orthophonie
sans prescription médicale, facilitant les soins grâce à une meilleure
coordination par la CPTS NCNE, tout en assurant un suivi rigoureux via les
médecins traitants et des outils de communications sécurisés.
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* Accès direct

ATTENTION

* Les conditions de l’ACCÈS DIRECT en
orthophonie *

1.Si le professionnel de santé n’est pas adhérent
2.Contrôle de la CPAM effectué à postériori

--> RISQUE D’INDU

Conditions :
1.Être adhérent à la CPTS
2.Être à jour de cotisation
3.Être inscrit à la liste des orthophonistes souhaitant

effectuer de l’accès direct



Loi Rist du 19 Mai 2023

Accès direct possible pour l’exercice en libéral en :

Objectif de la loi Rist

Accès direct aux ORTHOPHONISTES
 SANS PRESCRIPTION MEDICALE

Equipes de soins primaires
Maison de santé pluridisciplinaire
Centre de santé
CPTS (si inscrit dans le projet de santé)

L’accès direct est effectif depuis le 26 juillet 2023 (Avenant 20 du 22-06-
2023).

Obligations des orthophonistes :
Adresser, systématiquement un compte-rendu du bilan initial et des soins
dispensés au médecin traitant, via une messagerie sécurisée si possible.
Ajouter ce compte-rendu dans le dossier médical partagé du patient s’il nous
l’autorise
Ré-adresser son patient à un médecin s’il y a le moindre doute sur son état de
santé

Améliorer l’accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé face
à la pénurie de médecins.

EFFETS ATTENDUS : libérer du temps médical, faciliter les procédures de rdv
pour les bilans, supprimer les erreurs de libellé des prescriptions.

QU’EST-CE QUI VA CHANGER ?
(pas grand-chose)

Les orthophonistes devaient déjà envoyer les CR aux médecins
prescripteurs.
Ils agissaient déjà en responsabilité en adressant aux médecins ou autres
professionnels de santé pour des examens complémentaires (ORL,
pédiatres, MG, gastropédiatres, neuropédiatres, pédopsychiatres,….)
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Objectifs : Réduire les inégalités d'accès aux soins orthophoniques,
faire face à la pénurie de médecins généralistes et spécialistes,
améliorer la pertinence des prises en charge.

Pour les patients : Les patients peuvent être pris en soins par un
orthophoniste en accès direct sans prescription médicale si
l'orthophoniste concerné fait partie du territoire de la CPTS NCNE.

L'orthophoniste veillera à poster le compte-rendu dans le Dossier
Médical Partagé (DMP) du patient ou de l'assuré, avec l'accord de ce
dernier, et à l'adresser au médecin traitant désigné par le patient ou
l'assuré par messagerie sécurisée, ou à défaut par voie postale.

Pour les professionnels : Temps médical et temps orthophonique
optimisés, contribuant à faire face au défi de la démographie des
professionnels de santé (médecins et orthophonistes), coordination
assurée. Les partenaires de la mise en application de l'accès direct aux
soins orthophoniques sont l'ARS PACA, les CPAM et l'URPS
Orthophonistes PACA.

C’est une confirmation de la confiance et de l’autonomie déjà accordées à cette
profession puisque depuis de nombreuses années les orthophonistes décident
des soins à mettre en œuvre une fois le bilan réalisé, et sont seuls experts des
diagnostics de leurs domaines.

Sont concernés par cet accès direct :
Tous les patients relevant des actes orthophoniques inscrits dans la
NGAP de cette profession.
Tous les orthophonistes installés en libéral sur le territoire de la
CPTS NCNE ayant une adhésion en cours de validité.

Texte inscrit dans le projet de santé :

Dans la CPTS NCNE



Annexe 1 : RDV en ORTHOPHONIE

Annexe 2 : Les prescriptions en orthophonie

2 types de bilans peuvent être prescrits, à domicile si besoin :

Un bilan orthophonique suivi ou non d’une rééducation selon la décision de
l’orthophoniste soit « Bilan orthophonique avec rééducation si nécessaire » ;
Un bilan d’investigation soit « Bilan orthophonique d’investigation » ;

La mention “à domicile” doit être notée en plus si l’indication est posée.

Une mention ALD doit être indiquée si nécessaire.

Pour être valable, la prescription doit s’en tenir à cet intitulé et ne doit
comporter ni le nombre de séances ni le domaine d’exploration.



Suite au bilan, l'orthophoniste doit rédiger un compte rendu et le faire parvenir
au médecin prescripteur afin de l’informer du diagnostic orthophonique et du
projet thérapeutique mis en place.

Suite à ce bilan, l’orthophoniste doit également faire une demande d’entente
préalable auprès de la Sécurité Sociale (délai de 15 jours) si un suivi apparaît
nécessaire.

Le rapport "charges et produits" pour 2025: régulation des demandes et
prévention, deux piliers pour améliorer l'accès aux soins en orthophonie

Annexe 3 :



Lien de téléchargement du flyer
Si vous souhaitez recevoir ce flyer version
papier sous les formats A5 et/ou A3,
merci de bien vouloir contacter la CPTS
NCNE au 07 84 60 25 06 ou par mail via
l’adresse suivante : coordonnateur@cpts-
nice-centre-nice- est.fr

Lien téléchargement :
https://drive.google.com/file/d/1xk2907tG4c8B4xKWBPsSnqA7Fks0azXx/vie
w?usp=sharelink

Annexe 5 : Flyer CPTS NCNE

Annexe 4 : Fiche d’orientation de la CPTS NCNE
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